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Chapitre 1

0zl{k|®« iík¶§zsg^®s~| «¯ª z^ §ª~gli¯ªk



1.1/ Cadre législatif et réglementaire
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1.1.1/ Préambule

En vertu de zí^ª®sgzk136 de la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un
urbanisme rénové, Saintes Grandes Rives>í"qqz~est compétente en matière de
documents ií¯ªf^|s«{kdepuis le 1er janvier 2020 et a mené cette procédure en
interne par ses services.

Il est précisé que Saintes Grandes Rives>í"qqz~«ík«®engagée dans zílz^f~ª^®s~|
ií¯|Plan LocaliíQªf^|s«{kIntercommunal par délibération du 14 décembre 2021,
qui à terme se substituera au PLU communal faisant zí~fxk®de la présente révision
« allégée ».

Le Code de zíQªf^|s«{kpermet aux PLU iíl´~z¯kªafin de tenir compte du
contexte législatif et réglementaire en vigueur, et de permettre la mise en ¦¯´ªk
des objectifs iís|®lªm®général poursuivis par la collectivité .

Ainsi, dans ces termes, Saintes Grandes Rives>í"qqz~a engagé la procédure de
révision « allégée » n°2 du PLU de Pisany par délibération du conseil
communautaire en date du 09 novembre 2023. >í~fxk®de cette procédure est de
reconsidérer le classement du terrain de football situé au sein du bourg (classement
en zone « UE » plutôt ©¯ík|zone « Ne »).

1.1.2/ Cadres légaux et réglementaires de la procédure
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- soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance,
de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ;

- soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans
suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait
l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou
de l'établissement public de coopération intercommunale compétent,
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ;

- soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de
secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement
concerté .

La procédure de révision dite « allégée »«ís|«gªs®dans les termes de zí^ª®sgzk
L.153-34 du Code de zíQªf^|s«{kqui précise les cas dans lesquels le projet
de révision arrêté ií¯|PLUpeut faire l'objet d'un examen conjoint de l'Etat et
des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et
L.132-9, à la condition ©¯íszne soit pas porté atteinte aux orientations
définies par le Projet ií"{l|^qk{k|®et de Développement Durables .

Ces cas sont les suivants :

- la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé,
une zone « agricole » (A) ou une zone « naturelle et forestière » (N) ;

- la révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en
raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou
des milieux naturels ;

- la révision a uniquement pour objet de créer des orientations
d'aménagement et de programmation valant création d'une Zone
d'Aménagement Concerté ;

- (Ò).

Conformément aux articles L.153-31 et suivants du Code de zíQªf^|s«{kÏle Plan
Local d'Urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération
intercommunale ou la commune décide :

- soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de
développement durables ;

- soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle
et forestière ;
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Selon zí^ª®sgzkR.153-12 du Code de zíQªf^|s«{kÏz~ª«©¯íszest décidé d'engager
une procédure de révision en application de l'article L.153-34, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent saisit son
organe délibérant, qui délibère alors sur les objectifs poursuivis . Sont également
définies à cette occasion les modalités de la concertation conformément à
l'article L.103-2 du Code de zíQªf^|s«{k.

La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut
simultanément tirer le bilan de la concertation organisée en application de
l'article L.103-6.

L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, à l'initiative du
président de l'établissement public ou du maire, avant l'ouverture de l'enquête
publique .

Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de la réunion
d'examen conjoint, est soumis à enquête publique par le président de
l'établissement public .

1.1.3/ Finalité de la procédure de révision allégée du PLU

La commune de Pisany projette zí^gg¯ksziíl©¯s§k{k|®«publics sur le terrain de
football situé au sein du bourg, parmi lesquels une annexe du Centre de Gestion
de la Fonction Publique Territoriale .

Le terrain concerné se situe dans zík|´kz~§§kurbaine du bourg de Pisany à
proximité immédiate des services et équipements qui constituent la centralité
communale . >í^gg¯ksziíl©¯s§k{k|®«publics nouveaux permettra de conforter
le centre-bourg, sans générer iíl®^zk{k|®urbain . Classé antérieurement en
secteur « Ne » destiné uniquement à des équipements collectifs légers, un
classement en zone UE permettra iílz^ªqsªla vocation ií^gg¯ksziíl©¯s§k{k|®«
publics .

Les évolutions apportées au Plan Local iíQªf^|s«{k(PLU) concernent plus
précisément la partie graphique du règlement, se référant aux articles L.151-8 et
suivants, et R.151-9 et suivants du Code de zíQªf^|s«{k. Les Orientations
ií"{l|^qk{k|®et de Programmation (OAP) et la partie écrite du règlement ne
sont pas impactées par la présente procédure .

Localisation du site de projet sur le 
territoire de Pisany (source : IGN)
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1.1.4/ Jª~gli¯ªk iíl´^z¯^®s~| k|´sª~||k{k|®^zk

Suite au décret du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions
relatives à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme,
zí^ª®sgzkR.104-11 du Code de zíQªf^|s«{kredéfinit les conditions relatives à
zíl´^z¯^®s~|environnementale du PLU.

Il ressort que les Plans Locaux d'Urbanisme font l'objet d'une évaluation
environnementale à l'occasion de leur élaboration et de leur révision. Au-delà
de ce principe général, il est précisé ©¯í¯|kprocédure de révision ií¯|PLU
est automatiquement soumise à évaluation environnementale :

- lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou
installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura
2000 ;

- lorsque l'établissement public de coopération intercommunale
compétent décide de changer les orientations définies par le Projet
d'Aménagement et de Développement Durables ;

- dans tous les autres cas où une révision est requise en application de
l'article L.153-31.

Par dérogation à ces cas, le PLU doit faire l'objet d'une évaluation
environnementale après un examen « au cas par cas » réalisé dans les
conditions définies aux articles R.104-33 à R.104-37, s'il est établi que cette
révision est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement
au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences
de certains plans et programmes sur l'environnement .

Selon les modalités du décret susvisé, il revient à la personne publique
responsable (Saintes Grandes Rives>í"qqz~), de procéder à la saisine de la
Mission Régionale ií"¯®~ªs®lenvironnementale (MRAe), en optant pour zí¯|k
des deux hypothèses permises par les textes :

Or, au regard de zí~fxk®de la présente révision allégée du PLU de Pisany, la
Collectivité a souhaité inscrire « ií~ppsgk» cette procédure dans une
démarche iíl´^z¯^®s~|environnementale , considérant ©¯ísz|íl®^s®pas
possible iílg^ª®kªiík{fzlkcertaines présomptions iís|gsik|gk«sur
zík|´sª~||k{k|®.

La MRAe exprimera ainsi son avis sur la qualité de la prise en compte de
zík|´sª~||k{k|®dans le dossier, avis qui sera joint au dossier iík|©¯m®k
publique .

- soit la personne publique responsable estime que zíl´~z¯®s~|du PLU est
susceptible ií^´~sªdes incidences notables sur zík|´sª~||k{k|®et décide
alors de réaliser « ií~ppsgk» une évaluation environnementale dans les
conditions prévues aux articles R.104-19 à R.104-27 du Code de
zíQªf^|s«{k; cette évaluation environnementale est alors soumise à
zí"¯®~ªs®lEnvironnementale pour avis (délai de 3 mois) ;

- soit la personne publique responsable estime ©¯í¯|kévaluation
environnementale |ík«®pas requise (considérant zí^f«k|gkiíkppk®«
notables sur zík|´sª~||k{k|®ÞÏet saisit alors zí"¯®~ªs®lEnvironnementale
pour avis conforme dans les conditions prévues aux articles R.104-33 à
R.104-35 du Code de zíQªf^|s«{k(délai de 2 mois).

1.1.5/ Respect des étapes de la procédure

>í^ªªm®du projet de révision allégée du PLU

Conformément à zí^ª®sgzkL.153-14 du Code de zíQªf^|s«{kÏSaintes Grandes
Rives >í"qqz~, compétente pour conduire la procédure, arrêtera le projet de
révision « allégée » du PLUpar délibération du Conseil Communautaire .
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>ík|©¯m®kpublique

Conformément à zí^ª®sgzkL.153-19 du Code de zíQªf^|s«{kÏle projet arrêté
sera soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre
II du livre Ier du Code de l'Environnement .

Pour ce faire, la collectivité sollicitera la désignation ií¯|commissaire -
enquêteur auprès du Tribunal Administratif de Poitiers. >ík|©¯m®kpublique
sera encadrée par un arrêté du président de Saintes Grandes Rives>í"qqz~Ï
précisant les conditions de sa mise en¦¯´ªk.

Finalisation de la procédure

Le projet de révision « allégée » du PLU, éventuellement modifié pour tenir
compte des avis et observations, sera soumis à zí^§§ª~f^®s~|du Conseil
Communautaire .

Conformément àzí^ª®sgzkL.153-48 du Code de zíQªf^|s«{kÏl'acte approuvant
la révision « allégée » du PLU deviendra exécutoire à compter de sa
publication et de sa transmission à l'autorité administrative compétente de
l'Etat, dans les conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du Code
Général des Collectivités Territoriales .

>ík¶^{k|conjoint du dossier de révision allégée du PLU

Conformément à zí^ª®sgzkL.153-34 du Code de zíQªf^|s«{kÏdès lors que le
projet de révision ne porte pas atteinte aux orientations définies par le PADD,
ce dernier fait zí~fxk®ií¯|examen conjoint de zí0®^®et des Personnes
Publiques Associées telles que mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9.

1.2/ Nature du projet et exposé des motifs

1.2.1/ Le contexte territorial

Le Plan Local iíQªf^|s«{k(PLU) de la commune de Pisany est entré en vigueur
en 2015. La collectivité «ík«®ainsi donnée pour objectif de soutenir le
développement de son territoire, tant au plan économique que résidentiel, tout
en adoptant des mesures visant à la protection de son environnement .

La politique de planification est désormais portée par Saintes Grandes Rives
>í"qqz~Ïcompétente en matière de documents ií¯ªf^|s«{kdepuis le 1er janvier
2020.

Le territoire de Pisany,ií¯|ksuperficie de 659 hectares, «ís|«gªs®dans un contexte
rural. La commune compte 777 habitants en 2020, pour une densité de 117,9
habitants/km² . Il est structuré autour ií¯|bourg qui prend place en bordure ií¯|
petit vallon communiquant avec la vallée de zí"ª|~¯z®au Nord -Est, via « Marais de
Luchat ». Le bourg ancien adopte une morphologie de « village -rue » qui suit le
versant gauche du vallon.

La commune est par ailleurs traversée par la RN 150, appartenant au réseau
routier national de la « Route-Centre-Europe-Atlantique ». Située à zíB¯k«®de
Saintes et desservie directement par cette route iík|´kªq¯ªkrégionale
(échangeur de Luchat åVarzayåPisany àzí/«®Ïéchangeur de Pisany à zíB¯k«®ÞÏla
commune profite ií¯|kposition géographique avantageuse sur zí^¶kSaintes -
Royan. Avant la création de zí^g®¯kzzkRN 150, le bourg était directement traversé
par la route de Royan depuis Saintes.

Elle tire parti ií¯|kforte croissance démographique au cours de ces dernières
années (+1,6 % de croissance moyenne annuelle entre 2014 et 2020), et bénéficie
de la présence ií¯|kzone ií^g®s´s®l«située àzík|®ªlkouest du bourg, dite « Les
Marronniers ». Sous compétence communautaire, celle-ci accueille une douzaine
iík|®ªk§ªs«k«au seinií¯|périmètre iík|´sª~|5 hectares.

La commune de Pisany est en outre dotée ií¯|bon degré iíl©¯s§k{k|®«et de
services, caractérisé notamment par la présence ií¯|ksupérette, ií¯|k
boulangerie, ií¯|kpharmacie, ií¯|cabinet médical, ií¯|kagence postale,Ò

Conformément àzí^ª®sgzkR.153-12 du Code de zíQªf^|s«{kÏla délibération qui
arrête le projet de révision du PLU peut simultanément tirer le bilan de la
concertation selon les termes de l'article L.103-6. Cette délibération du Conseil
Communautaire sera jointe au dossier iík|©¯m®kpublique .
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Dans ce contexte ií¯|positionnement géographique avantageux, ií¯|kdesserte
favorable et ií¯|niveau de services adapté à la population, la Commune de
Pisanyambitionne de développer ses équipements publics et iís|®lªm®collectif .

Plusieurs projets iíl©¯s§k{k|®«sont en attente de libération de droits sur
zí^|gsk|terrain de football localisé au g¦¯ªdu bourg . Cet espace permettrait de
renforcer la centralité communale en permettant zí^gg¯kszdes équipements
publics ou iís|®lªm®collectif attendus, sans générer iíl®^zk{k|®urbain
périphérique .

Parmi les projets envisagés figurent une annexe du Centre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale (centre de formation et archives) ainsi ©¯í¯|koffre
de stationnement . Ces projets, portés par des collectivités publiques, sont
imbriqués les uns aux autres, dans un souci ií~§®s{s«^®s~|du foncier et de
mutualisation éventuelle .

Le terrain de football est ^¯x~¯ªiír¯sclassé au PLU en secteur « Ne » destiné
uniquement à des équipements collectifs légers . Son classement en zone « UE »,
objet de la présente procédure, permettrait iílz^ªqsªla vocation ií^gg¯ksz
iíl©¯s§k{k|®«publics en y autorisant des constructions et pas seulement des
installations .

Le choix de la procédure de révision « allégée », telle ©¯ík¶§~«lkau précédent
chapitre, respecte les termes de L.153-34 du Code de zíQªf^|s«{kselon lequel
zíl´~z¯®s~|du PLU ne doit pas porter atteinte aux orientations définies par le
PADD (cf. chapitre 5.1. du présent rapport) .

1.2.2/ La définition du projet

Localisation du site de projet sollicitant
la révision « allégée » du PLU (source : IGN)

400 m
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1.3/ Raisons du choix opéré au regard des 
solutions du substitution

Le bourg de Pisany est concerné par plusieurs projets iíl©¯s§k{k|®«publics ou
iís|®lªm®collectif qui intéressent le g¦¯ªdu bourg, plus particulièrement le
terrain de football qui est situé àzís|®lªsk¯ªde zík|´kz~§§kurbaine et à proximité
immédiate des équipements et services.

Ce terrain de football situé aug¦¯ªdu bourg, et dont il est précisé ©¯ísz|ík«®plus
véritablement utilisé par la population, est concerné en particulier par un projet
porté par le Département de la Charente -Maritime, projet iís{§z^|®^®s~|ií¯|k
annexe du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale (centre de
formation et archives).

Ns®k ií^gg¯ksz 
iíl©¯s§k{k|®« 

publics

Centre -bourg

Le parti ií^{l|^qk{k|®vise à regrouper les projets iíl©¯s§k{k|®«sur ce seul et
même espace, et iíl´s®kªainsi une dispersion des équipements et une
multiplication des sites iís{§z^|®^®s~|. Un autre intérêt réside dans la possible
mutualisation des installations, notamment le stationnement, ces projets étant
portés par des collectivités publiques soucieuses ií~§®s{s«kªzík«§^gket de
réduire les coûts.

-í¯|point de vue morphologique, le regroupement des équipements sur un
terrain situé à zís|®lªsk¯ªde zík|´kz~§§kurbaine permettra iík|limiter
considérablement les effets sur les perceptions urbaine et paysagère, en évitant
conjointement tout étalement urbain périphérique .

Plus globalement, le choix opéré par les Collectivités concernées par les projets
(Commune de Pisany, Saintes Grandes Rives>í"qqz~ÏDépartement de Charente -
Maritime) est de conforter autant que possible les centralités de bourg, avec pour
corollaire le maintien des vitalités rurales, plutôt que iík|g~¯ª^qkªdes
implantations périphériques peu constitutives ií¯|kdynamique villageoise .
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Chapitre 2

"|^z·«k ik zíl®^® s|s®s^z ik zík|´sª~||k{k|®



2.1/ Analyse du milieu physique

2.1.1 / Géologi e et hydrogéologie

Caractéristiques géologiques

La commune de Pisany«ís|«gªs®dans le contexte du bassin sédimentaire aquitain .
Le territoire communal est occupé sur ses ¾ nord par une formation de
Cénomanien supérieur correspondant à un substrat de calcaires argileux, sables,
grès. Le quart sud du territoire de Pisany repose quant à lui sur des calcaires
datant du Cénomanien moyen, tandis que le fond de vallon en limite du territoire
voisin de Luchat est constitué ií^zz¯´s~|«fluviatiles récentes.

>ík{§ªs«kdu terrain concerné par le présent dossier repose sur ce dernier
substrat. Les alluvions fluviatiles présentent des attributions et des limites
imprécises eu égard à leur échelle de définition . Recouvrant les alluvions marines,
elles comprennent des sables gris, calcareux, à débris de végétaux, des lits de
tourbe, ainsi que des graviers pouvant provenir de silex du Crétacé.

La géologi e (source : BRGM)
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Caractéristiques géotechniques

Une étude géotechnique a été menée en 2021 sur le terrain concerné en vue de
caractériser précisément la nature du sol. Menée par le bureau iíl®¯ik«
« Compétence Géotechnique Atlantique », zíl®¯ika mis en évidence les
formations suivantes àzís««¯kdes sondages de reconnaissance effectués :

- une première couche de terre végétale, argileuse brune et marron foncé,
comportant quelques blocailles calcaires et morceaux de tuile ; cette terre
végétale a été reconnue sur une épaisseur comprise entre 0,3 m et 0,8 m ;

- une seconde couche ií^ªqszk«molles marron, marron foncé, kaki à brune,
comportant quelques cailloutis calcaires, et des argiles tourbeuses gris foncé,
brunes à noires ;

- une troisième couche correspondant au substratum de calcaire argileux plus
ou moins altéré, de couleur beige à marron clair ; cette couche a été repérée à
partir ií¯|kprofondeur comprise principalement entre 2,5 à 3,5 m par rapport
à la surface topographique du terrain .
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2.1.2/ Relief

Le territoire de Pisany«ís|«gªs®dans un relief aplani correspondant au bas-plateau
de la Saintonge centrale, encadré par les vallées de la Charente au nord et de la
Seudre au sud.

Le territoire de Pisany présente une altimétrie comprise entre 24 m et 46 m. Le
bas-plateau est localement entaillé par un vallon appartenant à la dépression du
« Marais de Luchat » située au nord -est du territoire communal . Le terrain
concerné par le présent dossier se situe en amont de ce fond de vallon, une
altitude iík|´sª~|28 m.

Le relief (source : IGN, RGEALTI 5 mètres, cadastre)
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Caractéristiques hydrogéologiques

Selon cette même étude, les niveaux iík^¯de la nappe ont été observés à 1 m
«í^qs««^|®du niveau le plus proche de la surface topographique du terrain, et à
2,9 m«í^qs««^|®de son niveau le plus éloigné .

Dans ce contexte, et étant précisé ©¯ísz«í^qs®de sols fins sensibles aux variations
hydriques, la réalisation de sous-sols est fortement déconseillée . De plus, le
recours à des fondations profondes devra être privilégié (de type micropieux
selon les descentes de charges en fonction des projets) .

Aléa de retrait -gonflement des sols argileux

>í^zl^de retrait -gonflement des sols argileux est exposé au chapitre 3.5. du
présent rapport . Il est rappelé ici, que compte tenu de la présence ií^ªqszk«
sensibles au phénomène de retrait -gonflement et ií¯|niveau de nappe à faible
profondeur, les constructions doivent y être préférentiellement édifiées sur vide
sanitaire.



2.1.3/ Hydrographie et eaux souterraines

Le contexte du bassin versant de la Charente

La commune de Pisany appartient au bassin versant de la Charente , cours iík^¯
qui «ílg~¯zkau nord -est du territoire communal . Il recueille en particulier les eaux
de zí"ª|~¯z®qui constitue son principal affluent entre zí^qqz~{lª^®s~|saintaise et
le littoral atlantique .

Le Pointeau, affluent de zí"ª|~¯z®Ïest répertorié en partie nord -est du territoire
communal . Il draine une dépression humide située plus au nord -est sur la
commune voisine de Luchat.

Comme énoncé précédemment, la limite communale entre les territoires de
Pisany et Luchat est constitué ií¯|fond de vallon localisée en amont de cette
dépression, le terrain objet du présent dossier étant lui-même en amont de ce
fond de vallon.
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Cours d'eau et bassins versants (source : IGN, cadastre)

Les enjeux hydrographiques identifiés au niveau du site de projet

Eu égard à la platitude du terrain, sa constructibilité ne présente pas iík|xk¯¶
majeurs «í^qs««^|®du ruissellement pluvial . La règle du PLU relative àzí~fzsq^®s~|
de conserver les eaux de ruissellement pluvial surzík{§ªs«kdemeurera applicable
suite à la présente procédure .

Élémentsiír·iª~ql~z~qsk

Les considérations relatives à zír·iª~ql~z~qskont été énoncées précédemment
au chapitre 3.1.1.



2.1.4/ Le "bon état" des massesiík^¯
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La commune est concernée par zí^®®ks|®ket/ou le respect des objectifs de
« bon état » de la masseiík^¯dite «>í"ª|~¯z®», en application de la Directive
Cadre surzí/^¯du 23 octobre 2000 et du SDAGE Adour -Garonne. Selonzíl®^®
des lieux du SDAGE Adour -Garonne 2022-2027,zíl®^®écologique de zí"ª|~¯z®
est considéré comme « moyen », tandis que son état chimique est « bon ».

La Directive Cadre surzí/^¯(DCE) du 23 octobre 2000 fixe comme objectif de
rétablir - ou de maintenir lorsque gík«®déjà le cas - le bon état des milieux
aquatiques et des eaux souterraines. Pour cela, des objectifs de « bon état »
sont fixés à zílgrkzzkdes « masses iík^¯», lesquelles correspondent à des
portions homogènes de coursiík^¯Ïplans iík^¯et nappes souterraines.

A zílgrkzzkdes territoires, ces objectifs de « bon état » sont portés par le
Schéma Directeur ií"{l|^qk{k|®et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour -
Garonne, sur une période de 5 ans. Le nouveau SDAGE 2022-2027 impose un
rapport de compatibilité envers le PLU. Ainsi, ce dernier ne doit pas
compromettre la réalisation de ces objectifs .

Au regard de la station de mesures de Pont-zí"ffl-ií"ª|~¯z®Ïen aval de
Pisany, zíl®^®de zí"ª|~¯z®apparaît dégradé et fragilisé par des pressions
particulières .

Le cours iík^¯a subi une dégradation notable de ses paramètres
ií~¶·ql|^®s~|(dégradation du carbone organique dissout, manifestant
zík¶s«®^|®kde phénomènes de pollution organique) et nutritifs (nitrates),
confirmant sa forte vulnérabilité face aux pressions agricoles qui affectent son
bassin versant.

Le fonctionnement artificiel du cours iík^¯(présence de nombreux ouvrages
transversaux créant de multiples compartiments) participe au phénomène
iík¯®ª~§rs«^®s~|qui impacte sa vie aquatique .

Il en résulte que les paramètres de mesure de la vie aquatique du cours iík^¯
sont dégradés, tant au regard des macro-vertébrés benthiques (larves
iís|«kg®k«Ïmollusques, vers, crustacésÒ) que de la faune piscicole .

>í"ª|~¯z® k| ^{~|® ik J~|®-zí"ffl-ií"ª|~¯z®

2015 2016 2017 2018

Ecologie Moyen Moyen Médiocre Mauvais

Physico -chimie Médiocre Moyen Bon Moyen

Oxygène Médiocre Moyen Bon Moyen

COD Médiocre Moyen Bon Moyen

DBO5 Trèsbon Trèsbon Trèsbon Très bon

O2 dissous Trèsbon Trèsbon Trèsbon Très bon

O2 saturation Bon Bon Bon Bon

Nutriments Moyen Moyen Bon Bon

Ammonium Trèsbon Trèsbon Trèsbon Très bon

Nitrites Trèsbon Trèsbon Trèsbon Bon

Nitrates Moyen Moyen Bon Bon

Phosphore total Bon Trèsbon Trèsbon Trèsbon

Orthophosphates Trèsbon Trèsbon Trèsbon Trèsbon

Acidification Trèsbon Trèsbon Trèsbon Trèsbon

pH min Trèsbon Trèsbon Trèsbon Trèsbon

pH max Trèsbon Trèsbon Trèsbon Trèsbon

Température Trèsbon Trèsbon Trèsbon Trèsbon

Biologie Moyen Moyen Médiocre Mauvais

IBD Bon Bon Très bon Très bon

MGCE Moyen Moyen Moyen Moyen

IPR Moyen Moyen Médiocre Mauvais

Polluants spéc. Bon Bon Bon Bon

Chimie Bon Bon Bon Bon

Analyse effectuée à Pont-zí"ffl-ií"ª|~¯z®Ï zsk¯-dit « Les Rochers»

SourceÐ l´^z¯^®s~| ik zíl®^® ik« k^¯¶ «¯ª gªs®oªk« ik z^ -+/Ï ^ªªm®l i¯ ÀÃ x^|´skª À¾¿¾ å
"qk|gk ik zí/^¯ "i~¯ª-Garonne

Cet état des lieux confirme que zí"ª|~¯z®figure parmi les cours iík^¯considérés
en « état moyen ». Cette dégradation est essentiellement imputable aux fortes
pressions agricoles à zí¦¯´ªksur le bassin versant, aggravées par les
aménagements ayant affecté le cours iík^¯au cours du XIXème siècle
(canalisation, compartimentage Ò).

Dans ce contexte, il est toutefois souligné que le projet sollicitant la révision
« allégée » du PLU|ík«®pas de nature à aggraver les atteintes constatées sur le
cours iík^¯Ïqui sont essentiellement de nature agricole à ce jour .



Les masses iík^¯de surface (source : Agence de zí/^¯Adour -Garonne, SDAGEAdour -Garonne)
Légende cartographique

Caractérisation des massesiík^¯selon zíl®^®des lieux

2019 du SDAGE2022-2027

Masseiík^¯en bon état

Masseiík^¯en état moyen

Masseiík^¯en état médiocre

Masseiík^¯en mauvais état
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Masseiík^¯hors territoire

L'Antenne

Rivière de Migron

Le Bramerit

Le Bourru

Le Coran

La Seugne

L'Arnoult

La Charente

Le Ris Bellot

Le Boillard

RÉVISION ALLÉGÉE NÁ2 DU PLUDE PISANY| NOTE EXPLICATIVE| DOSSIER DE CONCERTATION

Pisany



2.1.5/ Éléments de climatologie

Le climat actuel du département

La Charente-Maritime dispose d'un climat océanique tempéré de type aquitain,
marqué par un ensoleillement moyen important et une pluviosité modérée, avec
des précipitations ne dépassant pas 1 200 millimètres par an. Les températures
varient en moyenne de +5ÁC en hiver à +20ÁC en été.

Les hivers sont doux et pluvieux tandis que les épisodes de sécheresse
estivale sont assezprononcés . Le contexte départemental est également marqué
par une fréquence plus marquée de tempêtes au regard du territoire national .

Le changement climatique projeté au cours du XXIème siècle

Depuis 1850, on constate une tendance claire au réchauffement climatique et une
accélération de celui -ci au cours de la dernière décennie . Au XXème siècle, la
température moyenne du globe terrestre a augmenté iík|´sª~|+1 ÁC, et
celle de la France métropolitaine, de +1,7 ÁC. Ce changement climatique est
imputé aux émissions de gaz à effet de serre qui ont débuté de façon massive
depuis le début de zíoªkindustrielle (milieu XIXème siècle).

Le changement climatique constitue un enjeu majeur pour zí^{l|^qk{k|®du
territoire et zí¯ªf^|s«{k. "La lutte contre le changement climatique et zí^i^§®^®s~|
à ce changement " figurent parmi les objectifs généraux énoncés àzí^ª®sgzkL.101-2
du Code de zíQªf^|s«{k. Pour y contribuer, "la réduction des émissions de gaz à
effet de serre, zílg~|~{skdes ressources fossiles, la maîtrise de zíl|kªqsket la
production énergétique à partir de sources renouvelables" sont également
exprimé es parmi les objectifs généraux du Code de zíQªf^|s«{k.

A l'occasion de son sixième cycle d'évaluation des causes, conséquences et
solutions d'adaptation au changement climatique, le Groupe ií/¶§kª®«
Intergouvernemental sur zí0´~z¯®s~|du Climat (GIEC) a rappelé que la
température à la surface du globe continuera ií^¯q{k|®kªau moins x¯«©¯í^¯
milieu du siècle, dans tous les scénariosiíl{s««s~|«envisagés.

Le réchauffement planétaire dépassera les 1,5 ÁC et 2 ÁC au cours du XXIème

siècle, à moins que des réductions importantes des émissions de CO2 et ií^¯®ªk«
gaz à effet de serre|ís|®kª´sk||k|®dans les prochaines décennies .

TÁC reconstruites
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0
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0

1

TÁC
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Changement de la température de surface du
globe(moyenne décennale) reconstruite (1 -2000) et observée
(1850-2020)

ÁC 2.0
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depuis plus de 200 ans
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ces derniers 100 000 ans
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2000  2020
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1.0

1.5

2.0
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facteursnaturels  
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Changement de la température de surface du globe 
(moyenne annuelle) observée et simulée (1850-2000)
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Repères sur le changement climatique en cours (source : GIEC)

Il devient indispensable pour les acteurs publics, et en particulier les collectivités
territoriales, de mettre en ¦¯´ªkdes politiques de réduction des émissions de
gaz à effet de serre et d'adaptation des territoires au changement climatique, alors
que ces émissions poursuivent leur trajectoire montante .

Dans ce contexte, il est souligné que Saintes Grandes Rives >í"qqz~s'est
engagée dans la réalisation d'un Plan Climat -Air-Énergie Territoria l, qui à terme
sera articulé avec le futur Plan Local d'Urbanisme intercommunal en cours
iílz^f~ª^®s~|.

Il apparaît que le champ ií^g®s~|de la présente procédure est particulièrement
limité et ne trouve pas de résonance aveczík|xk¯de zí^i^§®^®s~|du territoire au
changement climatique , au-delà de zí¯|kdes justifications du présent dossier qui
vise à encourager le renforcement ií¯|centre-bourg et le regroupement des
équipements publics, plutôt ©¯í¯|étalement périphérique et une dispersion
générant des déplacements .
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2.2/ Analyse du milieu naturel

2.2.1/ Caractéristiques de zí~gg¯§^®s~|des sols

La commune est essentiellement occupée par des surfaces cultivées (67,9 % du
territoire) . Ces grandes cultures en plein champ occupent en particulier la moitié
Nord du territoire communal . Ní·ajoutent des surfaces boisées (7,2 % du
territoire), des emprises urbanisées (6,7 % du territoire), accompagnées de leurs
surfacesií^qªl{k|®tels que des jardins, parcs, surfaces herbeuses entretenues
(7,7 % du territoire) .

La trame verte et bleue communale se trouve ainsi essentiellement composée de
surfaces boisées. Les surfaces herbeuses naturelles (prairies, frichesÒ) sont peu
représentées (3,4 % du territoire) .

Le projet sollicitant la révision « allégée » du PLU«ís|«gªs®au sein du bourg de
Pisany,bourg qui constitue la principale emprise artificialisée du territoire .

>ík«§^gkconcerné correspond à un ancien terrain de football qui présente un
caractère déjà anthropisé (vestiaires, balustre, éclairage public,Ò). Accompagné
ií¯|court de tennis ií¯|kpart, et ií¯|terrain de boules et ií¯|kaire de jeux
pour enfants ií^¯®ªkpart, zík{§ªs«kconcernée par la révision « allégée » est
iík|´sª~|1 ha.
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Lesenjeux de la révision « allégée » du PLU

Conformément aux objectifs généraux énoncés par zí^ª®sgzkL.101-2 du Code de
zíQªf^|s«{kÏil revient au PLU de veiller à la protection et à la remise en état des
continuités écologiques formant la trame verte et bleue du territoire .

Le site de projet se trouve en partie amont ií¯|fond de vallon qui appartient plus
largement au bassin versant de la rivière du Pointeau et du Marais de Luchat tels
que caractérisés précédemment . A zí^§§ª~grkimmédiate du site de projet, ce
fond de vallon est drainé par un fossé accompagné ií¯|couvert végétal .+ík«®ici
que se focalise zík|xk¯écologique principal du site, dont le présent dossier doit
garantir le maintien et la fonctionnalité .

+ík«®dans ce contexte, et dans zí~§®s©¯kde répondre aux attendus de
l'évaluation environnementale , ©¯í¯|kétude naturaliste a été réalisée par le
cabinet SARL LES SNATS situé à Taillebourg (17) ; les éléments de cette étude
sont exposés au chapitre 3.2.4. du présent rapport .

Méthodologie de la cartographie de l'occupation des sols (cf . carte ci-après)

Saintes Grandes Rives>í"qqz~s'est dotée de son propre modèle d'occupation
des sols réalisé par photo -interprétation (orthophotoplans de l'IGN en date
de 2018-2020, photographies satellitaires SPOT6-7 de 2021) et analyse des
référentiels agricoles (Registre Parcellaire Graphique ).

La fiabilité de la plupart des occupations étudiées est satisfaisante, à l'excep -
tion du vignoble connaissant d'importants mouvements d'occupations, ainsi que
les friches post-culturales et les prairies temporaires .
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L'occupation des sols du territoire (source : IGN, cadastre)

Le terrain concerné 
est identifié comme 
« espaces bâtis et/ou 
fortement artificiels »
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2.2.2/ Le patrimoine naturel protégé et ses enjeux

Le patrimoine protégé désigne zík|«k{fzkdes milieux naturels dont la valeur
écologique est reconnue par l'existence de zonages iís|´k|®^sªket/ou de protection .
Ces zonages contribuent à reconnaître la fonctionnalité de ces espaces au sein de
la "trame verte et bleue", au sens du Code de zí/|´sª~||k{k|®(réservoirs de
biodiversité) . Ils présentent un intérêt écologique majeur compte -tenu de la
spécificité et diversité des habitats et des espèces qui les caractérisent.

État des lieux des zonages existants sur la commune

Le territoire de Pisany|íest pas couvert par un site Natura 2000.

Le territoire communal est couvert par une Zone Naturelle ií7|®lªm®Ecologique,
Faunistique et Floristique de type 1, dite «>í"ª|~¯z®».

La distinction entre les ZNIEFFde type 1 et de type 2 est rappelée : une ZNIEFFde
type 1 concerne un espace ií¯|ksuperficie relativement limitée, défini par la
présence iík«§ogk«ou de milieux rares ou remarquables caractéristiques du
patrimoine naturel ; une ZNIEFF de type 2 concerne un grand ensemble naturel
riche ou peu modifié par zír~{{kou offrant des potentialités biologiques
importantes, une ZNIEFFde type 2 peut inclure une ou plusieurs ZNIEFFde type 1.

Les ZNIEFFde type 1 sont des zones particulièrement sensibles à des équipements
ou à des transformations mêmes limitées ; zí¯ªf^|s«^®s~|de ces zones |ík«®donc
pas recommandée . Les ZNIEFF de type 2 présentent des enjeux moins forts ; des
projets ou des aménagements peuvent y être autorisés à condition ©¯ísz«ne
modifient ni ne détruisent les milieux contenant des espèces protégées et ne
remettent pas en cause leur fonctionnalité ou leur rôle de corridors écologiques .
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Type de zone Libellé Surface*

Zonagesiís|´k|®^sªk

ZNIEFF type 1 >í"ª|~¯z® 36,9 (5,7 %)

Zonages de gestion contractuelle

Absence de zonage

Zonages de protection réglementaire

Absence de zonage

Ù-^|« zk« zs{s®k« ik z^ g~{{¯|kÏ k| rkg®^ªk« k® Ć ik zík«§^gk g~{{¯|^z
Source : INPN

La ZNIEFF « >í"ª|~¯z®» relève ií¯|enjeu patrimonial majeur sur le
territoire, renvoyant à la conservation et à la mise en valeur du patrimoine
naturel correspondant à une zone humide située en frange nord -est du
territoire de Pisany. Cette ZNIEFF identifie ainsi une dépression située en
rive gauche de zí"ª|~¯z®Ïpour zík««k|®skzau nord de la commune .

Cette dépression est drainée par un réseau complexe de canaux et fossés,
dont le principal est le Pointeau. Le bourg de Pisany est établi en bordure
ií¯|vallon accueillant également un autre émissaire de zí"ª|~¯z®Ï«í·jetant
via le Pointeau. La ZNIEFFcouvre également ce vallon.

Le projet sollicitant la révision « allégée » du PLU se situe en dehors de la
ZNIEFF«>í"ª|~¯z®».

Les interactions entre le site et la ZNIEFFdoivent néanmoins être prises en
compte dans la mesure où le fond de vallon concerné est situé en amont
de la ZNIEFF. >ík«§^gkle plus sensible correspond au fossé qui borde
zí^|gsk|terrain de football (en contrebas du court de tennis).

Une connexion entre le site de projet et la ZNIEFF étant établie par ce
corridor végétal, un lien fonctionnel peut être caractérisé. Il convient par
conséquent iík|garantir le maintien et la fonctionnalité .
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A zílgrkzzkde Saintes Grandes Rives>í"qqz~Ï
la commune de Pisany prend place dans le
contexte de la vallée de zí"ª|~¯z®et ses zones
humides connexes. >í"ª|~¯z®constitue un
affluent de la rive gauche de la Charente.

Globalement, ce secteur Ouest du territoire
intercommunal |ík«®pas concerné par les
enjeux patrimoniaux majeurs de
zís|®kªg~{{¯|^zs®lÏconcentrés sur la vallée
de la Charente et ses affluents (Seugne,
Antenne, Coran).

Les zonages patrimoniaux (source : IGN, cadastre, INPN)

Pisany
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Terrain concerné par 
la révision « allégée »

>^ \@7/44 ik zí"ª|~¯z® (source : IGN, cadastre, INPN)
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Précisions apportées aux enjeux patrimoniaux de zí"ª|~¯z®

La vallée de l'Arnoult prend place en rive gauche du fleuve Charente, aug¦¯ª
de la Saintonge centrale . Il «í^qs®ií¯|kpetite vallée marécageuse occupée
par des grandes cultures en alternance avec quelques prairies et friches
herbeuses, et qui a longtemps été exploitée par des cultures légumières .
>í"ª|~¯z®«í·écoule au seinií¯|lit canalisé peu après sa source.

Les qualités patrimoniales de la vallée de zí"ª|~¯z®résident dans zík¶s«®k|gk
ií¯|kmosaïque iír^fs®^®«semi-naturels dessinant un corridor ií^¶ksud-est /
nord -ouest intégrant le complexe écologique de la Charente et ses affluents.
Ces habitats se développent sur des terrains tourbeux parfois très épais,
reconnaissables par leur couleur noire, favorisant zí^§§^ªs®s~|de
communautés végétales humides .

Parmi les indicateurs patrimoniaux remarquables du site, la zone humide
accueille plusieurs noyaux de peuplements de Cistude ií/¯ª~§kÏtandis que la
Loutre d'Europe est attestée. La présence du Vison ií/¯ª~§kdemeure
^¯x~¯ªiír¯sthéorique, en raison de zíkpp~|iªk{k|®des populations du Grand
Sud-Ouest. Les mammifères comptent également la Musaraigne aquatique,
ainsi©¯í¯|kdizaine iík«§ogk«de chauves-souris.

On peut noter la présence de plusieurs espèces d'oiseaux inféodées
habituellement aux cours iík^¯Ïtelles que le Martin -pêcheur et la
Bergeronnette des ruisseaux, qui se reproduisent localement . Enfin, deux
espèces de libellules remarquables fréquentent le cours d'eau et ses affluents
(voir liste ci-contre) .

>ís|®k|«spsg^®s~|agricole constatée au cours des dernières décennie «ík«®
opérée au détriment des qualités patrimoniales de la vallée et de ses
structures paysagères. Il «í^qs®donc ií¯|patrimoine fragile dont les pressions
actuelles ne doivent pas être aggravées.

Caractéristiques de la ZNIEFF de type 1 «>í"ª|~¯z®»

Habitats (en gras, déterminants ZNIEFF)

44 .3 - Forêt de Frênes et d'Aulnes
des fleuves médio -européens
53 .4 - Bordures à Calamagrostis
des eaux courantes
24 .4 - Végétation immergée des
rivières
24 .2 - Bancs de graviers des cours
d'eau
24 .1 - Lits des rivières
37.1 - Communautés à Reine des
prés et communautés associées

82.1 - Champs d'un seul tenant
intensément cultivés
82.2 - Cultures avec marges de
végétation spontanée
37.2 - Prairies humides eutrophes
84.4åBocages
86.1åVilles
83.32 åPlantationsií^ªfªk«feuillus

Faune et flore (en gras, déterminants ZNIEFF)

Plantes
Euphorbe des marais, Rubanier
émergé, Guimauve officinale, Ache
nodiflore, Laîche faux-souchet,
Liseron des haies, Houblon grimant,
Hydrocharis morène, Iris faux-acore,
Lysimaque commune, Myriophylle à
épis, Nénuphar jaune, Nénuphar
blanc, Persicaire flottante, Potamot
luisant, Potamot nageant, Patience
iík^¯ÏSagittaire à feuilles en g¦¯ªÏ
Saule à feuilles ií~zs´skªÏScirepe-
jonc, Jonc des chaisiers, laiteron
des champs

Reptiles, amphibiens
Cistude ií/¯ª~§kÏRainette
méridionale, Grenouille agile,
Pélodyte ponctué

Insectes
Gomphe à crochets, Agrion de
Mercure, Caloptéryx hémorroïdal,
Gomphe vulgaire

Mammifères
Campagnol amphibie, Loutre
ií/¯ª~§kÏVison ií/¯ª~§kÏMurin
de Bechtein , Murin de Daubenton,
Murin à oreilles échancrées, Murin
à moustaches, Murin de Natterer ,
Crossope aquatique, Noctule de
Leisler , Noctule commune,
Pipistrelle de Kuhl , Pipistrelle de
Nathusius , Oreillard roux,
Oreillard gris, Grand Rhinolophe,
Chevreuil européen, Lérot, Sérotine
commune, Genette commune,
Fouine, Belette ií/¯ª~§kÏPutois
ií/¯ª~§kÏRagondin, Rat musqué,
Pipistrelle commune, Rat surmulot,
Écureuil roux, Renard roux,
Chevalier guignette, Pipistrelle
commune

Oiseaux
Martin -pêcheur ií/¯ª~§kÏ
Chouette chevêche,
Bergeronnette des ruisseaux,
Chevalier guignette

*Dans les limites de la commune,
k| rkg®^ªk« k® Ć ik zík«§^gk g~{{¯|^z

Source : INPN

Martin -pêcheur
ií/¯ª~§k

Agrion de Mercure

+s«®¯ik ií/¯ª~§k

>~¯®ªk ií/¯ª~§k

Rainette méridionale

Euphorbe des marais
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Méthodologie de l'étude

Dans le cadre de l'évaluation environnementale de cette procédure, une
étude naturaliste a été réalisée par le bureau iíl®¯ik«" LES SNATS" , situé à
Taillebourg (17). 7 passages ont été effectués entre les mois de mars et octo bre
2023.

Date Période
Nature 

prospections
Météo

22 mars
2023

Après-midi + 

soirée
Multigroupe

Couvert et pluie fine le soir ,

nuages 8/8, vent F2 du Sud-Sud-Ouest, 

16ÁC à 14ÁC

30 mai 2023 Après-midi + 

soirée

Multigroupe +            
flore zone humide

Beau temps,

nuages 0/8, vent F2 du Nord -Est,

31ÁC à 23ÁC

31 mai 2023
Matinée

Multigroupe +          
flore zone humide

Beau temps,

nuages 0/8, vent F2ik zíB¯k«®Ï

19ÁC à 24ÁC

12 juil. 2023 Après-midi + 

soirée

Multigroupe
Mitigé,

nuages 8/8 à 4/8, vent F1 du Sud-Ouest,

26ÁC à 19ÁC

13 juil. 2023
Matinée

Multigroupe
Beau temps,

nuages 4/8, vent F1ik zíB¯k«®Ï

25ÁC

02 oct. 2023 Après-midi + 

soirée

Multigroupe
Beau temps,

nuages 0/8, vent F2 du Sud à nul,

34ÁC à 25ÁC

03 oct. 2023
Matinée

Multigroupe
Couvert,

nuages 7/8, vent F2ik zíB¯k«®Ï

22ÁC

Description des conditions de l'étude naturaliste

Source :*¯ªk^¯ iíl®¯ik«LESSNATS,2023

L'étude a eu pour objet de caractériser l'intérêt patrimonial des différents habitats
et espèces (faune et flore) inventoriés sur le site selon l'échelle suivante : intérêt
inexistant, faible , moyen ou fort . La présomption d'incidence du projet sur
l'environnement est d'autant plus forte que l'intérêt caractérisé est élevé, et
inversement .

A - Leshabitats

Le site de projet correspond pour une très large part au stade municipal,
composé ií¯|kpelouse faisant zí~fxk®ií¯|ktonte régulière et qui est
accompagnée iíl©¯s§k{k|®«connexes (vestiaire, lisse de clôture, mâts
iílgz^sª^qkÞ. En limite sud de ce terrain de football, figurent une aire de jeux pour
enfants et un terrain de boules en bordure de la rue de zí"|qs|.

+ík«®zík|«k{fzkde cet espace qui est qualifié «iík{§ªs«kimmédiate du projet »
dans le présent dossier. Les autres espaces décrits ci-après intègrent quant à eux
«zík{§ªs«kiíl®¯ikélargie ». Un court de tennis est présent au nord du terrain de
football le long de zí^zzlkdes Sports.

Le pourtour de ces équipements de sports et de loisirs communaux est constitué
ií¯|« petit parc » (herbages et végétation ií^gg~{§^q|k{k|®ÞÏlui-même bordé
par un fossé.

Les espaces situés de zí^¯®ªkcôté de ce fossé correspondent à un roncier situé à
zí^|qzkde la rue du Grand Village et de zí^zzlkdes Sports, à une friche humide
située en partie Est du périmètre iíl®¯ikélargi, et à un bosquet situé en position
médiane .

« Appréciation qualitative des habitats : le site correspond à un ancien stade avec
un élargissement de la zone iíl®¯ikaux habitats périphériques ; les potentialités
sont très faibles en dehors du ruisselet qui «ílg~¯zksur la partie nord du site et de
la friche humide localisée au nord -est de la zone iíl®¯ik; zík|®ªk®sk|de la
végétation reste fréquent sur la majeure partie du site (tonte) ; est notée la
présence de quelques arbres remarquables sur les bords du ruisselet, dont
zís|®lªm®est surtout ií~ªiªkpaysager. »

« Recommandations : conserver le ruisselet et éviter les zones humides ; conserver
les arbres remarquables . »
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3

4

1 Terrain de football

Cartographie des habitats (source :*¯ªk^¯ iíl®¯ik«LESSNATS)

5

2  Terrain de football

3  Vestiaires

4  Terrain de boules / aire de jeux 5  Pelouse de parc / vestiaires



Cartographie des habitats (source :*¯ªk^¯ iíl®¯ik«LESSNATS)
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4

1 Roncier

2  Ruisselet / fossé

3  Ruisselet / fossé / parc arboré

4  Friche humide

1

3
42



Par ailleurs, 11 espèces considérées comme invasives ont été répertoriées lors de
zís|´k|®^sªkfloristique : zí"sz^|®kglanduleux (Ailanthus altissima), le Brome
cathartique (Ceratochloa cathartica), zí/ª^fzknegundo (Acer negundo ), zí/ª^fzk
sycomore (Acer pseudoplatanus ), zí/ªsqlª~|du Canada (Conyza canadensis), le
Faux sasa du Japon (Pseudosasa japonica ), zí6kªfkde la Pampa (Cortaderia
selloana), le Laurier noble (Laurus nobilis ), le Sporobole des Indes (Sporobulus
indicus ), la Vigne-vierge commune (Parthenocissus inserta), le Viorne tin
(Viburnum tinus). La localisation de ces espèces invasives est cartographiée sur le
plan ci-après.
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La flore

L'étude de la flore sur l'ensemble du site fait état de 205 espèces recensées, pour
un niveau d'exhaustivité d'inventaire jugé très bon . Cette flore présente
globalement une diversité assez faible en lien avec un aspect très rudéral (=
milieu anthropisé modifié du fait de zí^g®s´s®lou de la présence humaine) .

>ís|´k|®^sªkfloristique a relevé la présence de 2 espèces iís|®lªm®patrimonial : le
Rubanier dressé (Sparganium erectum) et le Thé ií/¯ª~§k(Aegonychon
purpurocaeruleum ), respectivement recensées en contrebas du court de tennis à
zí^§§ª~grkdu ruisselet et sur les berges du fossé àzí^ªªsoªkdu vestiaire.

Pour le reste, le cortège floristique est composé iík«§ogk«communes, sans
intérêt patrimonial fort .

« Appréciation qualitative de la flore : le site présente une diversité assezfaible en
lien avec un aspect très rudéral (= milieu anthropisé modifié du fait de zí^g®s´s®lou
de la présence humaine) ; les potentialités sont concentrées au niveau du ruisselet
mais dont le caractère temporaire constitue un facteur limitant . »

« Recommandations : conserver le ruisselet et éviter toute altération . »

Prl ií/¯ª~§k

Rubanier dressé

Ailante glanduleux

Brome cathartique

Vigne -vierge commune

Flore patrimoniale

Flore invasive



28RÉVISION ALLÉGÉE NÁ2 DU PLUDE PISANY| NOTE EXPLICATIVE| DOSSIER DE CONCERTATION

Cartographie des espèces floristiques

(source :*¯ªk^¯ iíl®¯ik«LES SNATS)

Cartographie des espèces floristiques

(source :*¯ªk^¯ iíl®¯ik«LES SNATS)


